
Bretteville s/Ay, le 4 décembre 2010 
 
 
Objet : Enquête publique sur l’implantation d’éoliennes à Tremblay 
 
 
 Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
J’apprends avec stupéfaction que les autorités juridiques donnent gain de cause au promoteur qui 
n’a pas trouvé d’autre endroit pour planter ses éoliennes qu’à proximité du Mont Saint Michel et 
en vue de celui-ci. 
Comme des millions de Français, comme des millions d’étrangers, je considère le Mont Saint 
Michel comme un bijou, et l’un des plus beaux sites du monde. Il a été très logiquement classé 
par l’UNESCO au patrimoine mondial de l’humanité, ce qui n’est pas rien comme 
reconnaissance ! 
C’est donc très logiquement que je vous prie de noter mon complet désaccord avec ce projet. 
 
L’UNESCO a retiré son label à Leipzig, pour avoir construit un pont qui défigure la ville. Cela 
devrait servir de leçon ! Encore ce pont sert-il là-bas à quelque chose, alors que ces éoliennes ne 
servent à rien d’autre qu’à remplir les poches de ce promoteur sans scrupule ! 
 
Il est maintenant de plus en plus reconnu que l’énergie éolienne ne sert pas à grand chose en 
matière de production d’électricité (voir la production éolienne quasiment nulle pendant les 15 
jours de grand froid de novembre, lors de la consommation maximale de la France), ni en matière 
d’économies d’émissions de CO2. 
La directive sur l’électricité d’origine renouvelable non carbonées est une absurdité en France, où 
l’électricité émet moins de CO2 que partout ailleurs dans le monde. 
Raison de plus pour éviter d’installer ces « épouvantails à touristes » aux endroits touristiques les 
plus emblématiques de la Planète. C’est un crime contre notre patrimoine. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués 


